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PV n°11 DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR  
Visio conférence – 21/08/2021  

Olympiade 2020/2024 - Saison 2021/2024 
 
Présents : Viviane LE THOMAS –- Antonio LETO - Gérard MABILLE - Sandrine 
METAYER  - Alain RIBOUS 
 
Représentants comités départementaux : Odile AVIGNANT (titulaire CD22) -
Laurence GORTAIS (titulaire CDVB35)  
 
Excusés : - Jean-Luc GOUIN -– C. GRAIGNIC (titulaire CDVB56) - Olivier PRIGENT- 
Bruno PRIOU 
 
7 présents sur 11 membres convoqués. 
 
Préparation AG du 28 Août 2021. 
Budget 21/22 
 
Document envoyé : 
Synthèse du budget prévisionnel 21/22 
 
 

1. Remarques préliminaires : 
Il aurait été préférable que l’ensemble des documents prévus pour l’AG soient diffusés en 
même temps que la convocation.  
Néanmoins il faut prendre en compte la situation spécifique de cette saison : 
La réunion avec l’expert comptable a eu lieu le 06 juillet.  
Avec le chômage partiel, les congés du personnel les contraintes liées aux activités 
professionnelle de certains membres du CODIR et la mise au point d’un budget dans un 
environnement inhabituel et complexe il aura été difficile d’élaborer un budget avant le 13 
août. 
 

2. Remarques sur la présentation du budget  
Intégration de la subvention prévue pour le projet « Impact 2024 » avec l’ajustement des 
coûts de fonctionnements dans les dépenses pour conserver l’impact positif et l’équilibre 
budgétaire de cette action.  
La présentation du budget avec prise en compte des remarques concernant l’intégration 
de la subvention de AAP impact 2024 est validée par le CODIR. 
Intervention de la trésorière dont c’est le premier exercice qu’elle pilote, pour expliquer la 
complexité à la fois à réunir les personnes impliquées dans le montage du budget, à 
travailler avec des outils qu’elle n’a pas créés et dont il a fallu qu’elle s’empare et qu’elle 
adapte aux siens, et à anticiper la comptabilité analytique qui va être mise en place afin de 
suivre au mieux chaque action « phare » qui sera mise en place par la ligue.  
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Le Secrétaire Général    La Présidente 
Gérard MABILLE     Viviane LE THOMAS 
 

 
 

Fin de séance : 12h00 

3. Le siège de la ligue 
Les frais relatifs au siège de Pontivy sont importants 16 300 €. La vétusté du bâtiment et 
des installations vont entraîner des coûts de maintenance et de fonctionnement qui iront 
croissant. 
Le principe de création d’un groupe de travail sur ce sujet est retenu. La présidente a 
sollicité Laurence Gortais afin qu’elle pilote ce groupe de travail. Elle a accepté. Une 
intervention concernant la mise en place de ce groupe de travail sera faite à l’AG sans que 
toutefois il y ait mise au débat avant que le groupe de travail ne se soit emparé du sujet et 
émis des préconisations. Un appel à candidature sera fait au cours de l’AG. 

 


